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VISIO-REUNION CSO LAO le 06/03/2023 à 21H 

 

Présents : Mme C. BRUIN-GAUTIER, Ch. DUPRAT, C. LAGONELLE. 

M. G. BROUILLET, T. DUPRAT, J.DE OLIVEIRA, YB. GOUYEN, G. 

LATERRASSE, A. OLIVE, J. PIAT, P.SARRAT et P.OLIVE. 

Excusés : Mme E. LAGIER, S. VALETTE, M. E. ALBERT, A. CABANIOLS, 

C. CHEVAL, M. DELAY, D. DONNETTE, JP. DORGANS 

Pierre OLIVE remercie ceux qui ont pu se connecter ce soir. 

 

1. CALENDRIER sur PISTE 

Il est possible de penser que la FFA fixera les compétitions 

automnales de la façon suivante : 

• Coupe de France le 15/10 

• Finales interclubs jeunes le 22/10 

 

La CSO LAO propose donc de fixer les championnats LAO : 

• Championnat LAO des relais + coupe des spécialités le 

1/10/23 

• INTERCLUBS jeunes LAO le 8/10 

• EQUIP ATHLE automnal le 15/10 

La CSO LAO souhaite qu'un appel à candidature soit lancé dès à 

présent. 
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2. MEETINGS à LABEL FFA 

La CSO FFA demande une liste de 7 (+1) meetings avant le 15/3. 

Ces meetings doivent répondre à plusieurs critères et notamment 

− 12 épreuves dont 4 concours au minimum 

− Stade homologué au moins régional par le CES 

− Se dérouler dans plus de 60 jours 

− Proposer un JA à la LAO, de préférence extérieur au club 
support. Le rapport de ce JA devra comporter la pesée de tous les 
engins de lancers utilisés. 
 

LA CSO LAO rajoute le critère suivant : 

− Avoir organisé un meeting du circuit régional l'an dernier 
 

Le ranking FFA sera utilisé cette saison pour les ES-SE 

 

La CSO proposera à la FFA d'attribuer son label aux meetings de 

Pamiers, Tarbes, Rodez, Sesquières (31-32-82), Montpellier, 

Sesquières (UAO31-BSC), Muret et Auch. 

Pierre Olive est chargé de contacter les clubs et d'envoyer cette 

liste à la CSO FFA.  

Le circuit régional des meetings sera traité en présence du 

directeur Eric Albert. 

 

 

 

 

 



 

 
 
 

3/ REGLEMENTS LAO DES CROSS 

Un groupe de travail est constitué pour élaborer un règlement 

simple mais exhaustif pour la saison prochaine, en concertation 

avec la CRR : Gérard Brouillet, José De Oliveira et Patrick Sarrat 

acceptent cette mission. Leur proposition définitive est attendue 

pour juin 2023. 

 

 

4/ LIVRET PRINTANIER-ESTIVAL SUR PISTE 

Un groupe de relecture est constitué : Chantal Duprat, Gérard 

Laterrasse, Jocelyn Piat, Thierry Duprat et Claire Bruin-Gautier. 

Son rôle n'est pas de modifier nos règlements mais d'éviter toute 

redite ou contradiction. 

Exemple : livret estival 2022 : les QE acceptées sont payantes / 

livret hivernal 2023 : les QE sont payantes 

Rappel : les listes de qualifiables sont publiées 12 jours avant le 

championnat LAO. Les tableaux des opérations préparatoires aux 

compétitions devront tous être revus dans le détail. 

 

5/ BILAN de la SAISON HIVERNALE 

Plusieurs membres souhaitent que les compétitions LAO soient 

toutes séparées (EC et individuels à des dates différentes). 

Les athlètes à dominante vitesse/détente semblent préférer des 

compétitions LAO les plus proches des championnats de France. 

Les listes de qualifiables n'ont pas été toujours assez larges, et de 

ce fait, nous n'avons pu atteindre notre objectif de qualifiés, ce 

qui est dommage car les athlètes occitans ont beaucoup trop peu 



 

 
 
 

d'occasions de courir en salle. Peut-être serait-il utile de rajouter 

en décembre des pré-régionaux avec inscription libre? 

 

6/ QUESTIONS DIVERSES  

Néant 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 


